
3 millions de TPE (Très Petites Entreprises) sont méconnues d’un système 
qui les noie dans les PME. Elles sont très peu écoutées alors qu’elles 

emploient un tiers de la population active et sont prêtes à embaucher !

Agissons ensemble pour que cela change !
Depuis six ans, nous informons les pouvoirs publics, l’administration, les médias 

et les organisations professionnelles sur les problèmes rencontrés par les TPE 
pour créer des emplois. Vous trouverez sur www.ucorec.com l’historique de notre 
action, ses quelques résultats positifs et nos souhaits pour tout ce qui reste à faire.

« TPE Avenir Emploi »,
association (en cours de création) loi 1901, dont l’objet statutaire est le suivant :

1) Agir pour que soit reconnu le rôle spécifique des TPE dans l’économie de 
notre pays. L’avenir de l’emploi repose sur elles pour une large part.
2) Faire évoluer la législation pour la rendre compréhensible par les TPE.
3) Remédier à l’isolement des dirigeants de TPE. Comprendre et analyser leurs 
besoins pour proposer leurs suggestions aux niveaux de pouvoir les plus élevés.
4) Contribuer à la lutte contre le chômage menée par les TPE, en oeuvrant pour 
faciliter leur tâche.
5) Mener toutes actions de recherche et de communication dans ce sens.

Avec VOUS,
milliers de correspondants, personnes physiques et morales, entreprises, 

organismes, etc.., qui marqueront un intérêt pour notre action,

NOUS pouvons aboutir.

Vous recevrez nos informations en répondant au courriel que vous avez reçu 
ou en envoyant un à tpeaveniremploi@free.fr. Les TPE vous en remercient.

Les six fondateurs de l’association 27 juin 2006
81 Chemin Vert du Blénois, 45130 Meung sur Loire 

Bernard Bois, président ; Christian Gailly, secrétaire ; Alain Pradère, trésorier ;
Françoise Boullier, Henri Duhamel, Nadine Touzeau.


